
PARTIE OFFICIELLE

- DÉCRETS ET ARRÊTÉS -

A- TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTERE DE LA REFORME FONCIERE 
ET DE LA PRESERVATION DU DOMAINE PUBLIC

8 mai Décret n° 2009-149  portant classement du 
domaine de la réserve forestière de la patte 
d’oie de Brazzaville ....................................... 1159

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION DU TERRITOIRE
ET DE LA DECENTRALISATION

8 mai Décret n° 2009-143 portant convocation du 
corps électoral pour l’élection du Président de 
la République ............................................... 1159

B- TEXTES PARTICULIERS

MINISTERE DE LA JUSTICE 
ET DES DROITS HUMAINS

-  NOMINATION ................................................ 1160

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES
ET DU BUDGET

- AGRÉMENT (retrait) ....................................... 1163

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION DU TERRITOIRE 
ET DE LA DECENTRALISATION

- NATURALISATION ............................................ 1163

MINISTERE DE LA PECHE MARITIME 

ET CONTINENTALE, CHARGE DE L’AQUACULTURE

-  NOMINATION ................................................ 1164

-  ERRATUM .................................................... 1164

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCE -

ASSOCIATIONS .................................................. 1164

REPUBLIQUE DU CONGO ............................................................ 24.000 12.000 6.000 500 F CFA 

ETRANGER ...................................................................................           38.400 1 9 . 2 0 0 9 . 6 0 0 8 0 0  F  C F A

51e ANNEE - N° 20  

DESTINATIONS

ABONNEMENTS

1 AN 6 MOIS 3 MOIS
NUMERO

¤ Annonces judiciaires et légales et avis divers : 460 frs la ligne (il ne sera pas compté moins de 5.000 frs par annonce ou avis).
Les annonces devront parvenir au plus tard le jeudi précédant la date de parution du “JO”.

¤ Propriété foncière et minière : 8.400 frs le texte ;             ¤ Déclaration d’association : 15.000 frs le texte.

DIRECTION : TEL./FAX : (242) 81.52.42 - BOÎTE POSTALE 2.087  BRAZZAVILLE
Règlement : espèces, mandat postal, chèque visé et payable en République du Congo, libellé à l’ordre du Journal officiel
et adressé à la direction du journal officiel et de la documentation. 

S O M M A I R E

RÉPUBLIQUE DU CONGO
Unité * Travail * Progrès Jeudi 14 mai 2009

JOURNAL OFFICIEL
DE LA REPUBLIQUE DU CONGO

p a r a i s s a n t  l e  j e u d i  d e  c h a q u e  s e m a i n e  à  B r a z z a v i l l e

Voie aérienne exclusivement





PARTIE OFFICIELLE

- DÉCRETS ET ARRÊTÉS -

A- TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTERE DE LA REFORME FONCIERE 
ET DE LA PRESERVATION DU DOMAINE PUBLIC

Décret n° 2009-149 du 8 mai 2009 portant clas-
sement du domaine de la réserve forestière de la patte d’oie de
Brazzaville.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 021-88 du 17 septembre 1988 sur l’aménagement
et l’urbanisme ;
Vu la loi n° 09-2004 du 26 mars 2004 portant code du do-
maine de l’Etat ;
Vu la loi n° 010-2004 du 26 mars 2004 fixant les principes
généraux applicables aux régimes domanial et foncier ;
Vu le décret n° 2005-552 du 17 novembre 2005 fixant les
modalités d’attribution des biens immobiliers du domaine
privé de l’Etat ;
Vu le décret n° 2007-615 du 30 décembre 2007 portant nomi-
nation des membres du Gouvernement.

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier . Est classé, pour les besoins de sa conversa-
tion, le domaine de la réserve forestière de la patte d’oie, situé
sur le territoire de la commune de Brazzaville, respectivement
dans les arrondissements : 1 Makélékélé, 2 Bacongo et 4
Moungali, d’une superficie totale de 94ha 55a 07ca.

La réserve de la patte d’oie est constituée de cinq sites ci-
après, limités conformément aux plans de bornage respectifs,
joints en annexe.

Arrondissement 1 Makélékélé :

- site du stade MASSAMBAT DEBAT, 5 ha 22a 48a ;
- site du tennis club, 24ha 75a 14ca ;

Arrondissement 2 Bacongo :

- site du Palais du Parlement, 26ha 08a 73ca ;
- site du parc zoologique, 25ha 66a 20ca ;

Arrondissement 4 Moungali :

- site du ministère des affaires étrangères, 12ha 82a 51ca.

Article 2 : Ce classement constate l’affectation dudit domaine
à une destination d’intérêt général.

Article 3 : Le présent décret, qui sera transcrit au registre de
la conservation des hypothèques et de la propriété foncière,

sera enregistré, publié au Journal officiel et communiqué par-
tout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 8 mai 2009 

Par le Président de la République,
Denis SASS0U-N’GUESSO

Le ministre de la réforme foncière et
de la préservation du domaine public,

Lamyr NGUELE

Le ministre de l’économie,
des finances et du budget,

Pacifique ISSOÏBEKA

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION DU TERRITOIRE
ET DE LA DECENTRALISATION

Décret n° 2009-143 du 8 mai 2009 portant convo-
cation du corps électoral pour l’élection du Président de la
République.

Le Président de la Republique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 9-2001 du 10 décembre 2001 portant loi électora-
le telle que modifiée et complétée par la loi n°5-2007 du 25 mai
2007 ;
Vu le décret n° 2001-587 du 20 décembre 2001 fixant l’orga-
nisation et le fonctionnement de la commission nationale d’or-
ganisation des élections et les modalités de désignation de ses
membres tel que modifié et complété par le décret n° 2007-281
du 26 mai 2007 ;
Vu le décret n° 2003-326 du 19 décembre 2003 relatif à l’exer-
cice du pouvoir réglementaire ;
Vu le décret n° 2007-615 du 30 décembre 2007 portant nomi-
nation des membres du Gouvernement.

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Le corps électoral est convoqué le dimanche
12 juillet 2009, pour le premier tour de l’élection du Président
de la République, sur toute l’étendue du territoire national.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré, publié au Journal
officiel selon la procédure d’urgence et communiqué partout où
besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 8 mai 2009

Par le Président de la République,
Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre de l’administration du
territoire et de la décentralisation,

Raymond MBOULOU

Le ministre d’Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice et des droits humains,

Aimé Emmanuel YOKA
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TEXTES PARTICULIERS

MINISTERE DE LA JUSTICE 
ET DES DROITS HUMAINS

Décret n° 2009-150  du 13  mai 2009. Les magis-
trats dont les noms et prénoms suivent, sont nommés dans les
juridictions ci-après :

I - COUR SUPREME

1) Siège :
- Président de la chambre pénale : André KAMANGO

Juges :
- MBEMBA (Armand Robert)
- MAHOUNGOU GOUAKOU (Victor)
- MBON (Albert)
- ELENGA (Norbert)
- GOULOU (Narcisse).

2) Parquet général

Avocats généraux :
- MABELE GABOUMA
- ETOTO EBAKASSA (Albert)
- MOUBANGAT-MOUKONZI (Alphonse Dinard)
- LOEMBA (André Charles)

II - COUR DES COMPTES ET DE DISCIPLINE BUDGETAIRE 

1) Siège :
- Président de la chambre du budget des collectivités locales :
OGNIMBA (Amédée)

- Président de la chambre des comptes des entreprises d’Etat
ou d’économie mixte et autres organismes : MABOUNDA
MANGANDZA (Jean Marie)

Conseillers :
- TIELE-GAMBIA (Anselme Dieudonné)
- MOKOKO (Lucienne Virginie)

2) Parquet général :
- Procureur général : KIMBEMBE (Yvonne)
- Premier avocat général : NGALEBAYI (Jean)
- Substitut général : OSSEKE (David)

III - COUR D’APPEL DE BRAZZAVILLE 

1) Siège :
- Vice-président : MANOTA (Justin)

- Président de la 2e chambre civile : KOUMBA (Hélène)
- Président de la Cour Criminelle : OLOULI (Jean Claude)
- Président de la chambre d’accusation : OKO (Albert)
- Président de la chambre sociale : NGOMBE (Benjamin)
- Président de la chambre administrative : BITSI (Théophile)

- Président de la 2e chambre correctionnelle : MVIBOUDOU-
LOU (Simon William)

Conseillers : 
- WASSI (Aurélie Pradexe) épouse MAVOUNGOU
- KEMOKO (Gabriel)
- MASSAMBA (Raphaël)
- NZIKOU (Sabine) épouse SOLA
- OMOALI (Rebecca) épouse BOWAO
- KOUESSALI (Jean Claude)
- BISSANGOU (Antoine)

2) Parquet général
- Procureur général : MOUKALA MOKOKO (Corneille)
- Avocat général : MIAMBI (Michel)

Substituts généraux :
- TOUNDA OUAMBA (Franck Régis)
- KOUARI (Edouard)
- KIBI (Ignace)
- BIYOURI (Jacques)

IV - COUR D’APPEL DE POINTE-NOIRE 

1) Siège :
- Premier Président : ANDZILANDO (David)
- Vice-président : TCHIYOKO (Joseph)
- Président de la chambre administrative : NGAMI (Yolande)
épouse MAVOUNGOU

- Président de la 2e chambre correctionnelle : PINY-TALANCY
(Roger)

- Président de la chambre commerciale : TATY MAKAYA
(Edouard)

Conseillers :
- TOUTISSA (Jean Claude)
- MOUKETO (Frédéric)
- MOUANZA (Sylvie) épouse TCHIGNOUMBA
- TAMBAUD (Blanche)
- KITOKO NGOMA
- NZOUSSI (Ferdinand)

2) Parquet général :
- Procureur général : OBA (Christian)
- Avocat général : NGOUALA (Ludovic)

Substituts généraux :
- MOKOKO (Marcel)
- MOUYABI (Paul Blaise)
- SOUAMOUNOU (Félix)

V- COUR D’APPEL DE DOLISIE 

1) Siège :
- Premier Président : MOUKOGOH (Florent)
- Président de la chambre d’accusation : NGOUADI
(Anselme)

Conseillers :
- MANGOFO MAMBOMA (Basile)
- MOANDA (Ernest)

2) Parquet général :
- Procureur général : MBEMBA (Gabin)
- Avocat général : MPIMI MBANGA (Albert)

VI - COUR D’APPEL D’OWANDO 

1) Siège :
- Premier Président : NKOUKOULI (Norbert)
- Vice-président : MABIALA (Jean Aimé)

Conseillers :
- BOUKAKA (Dominique)
- MILANDOU (Désiré)

2) Parquet général :
- Procureur général : OSSEBI (Albert)
- Avocat général : PAMBOU (Idriss Aloïse)

VII - COUR D’APPEL DE OUESSO 

1) Siège :
- Premier Président : BABELA (Bienvenu)

Conseillers :
- MABIALA MIENAKOUTIMA (Alphonse)
- MAVOUNGOU TATY (Jean Paul)
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2) Parquet général :
- Procureur général : BOUKA (Rufin)
- Avocat général : LOEMBA (Etienne)

VIII - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE BRAZZAVILLE 

1) Siège :
- Président : BAYI (Mathurin)
- Vice Président : NGOMA MANIONGUI (Christine)

- Président de la 2e chambre civile : MAVOUNGOU (Jérôme Patrick)

- Président de la 2e chambre correctionnelle : SONDE (Léonard)

- Président de la 3e chambre correctionnelle : NGANGA (Gilles)

Juges :
- MOUNTOU (Marcel)
- NOUNGUINI (Roger)
- MASSEKE MAKONGUI MPOKE
- BAYIMISSA (Julienne)
- DIEBE (Marianne)
- KIBHAT IKOBO TOMBO
- SALA (Barnabé)

2) Parquet :
- Procureur de la République : ESSAMY - NGATSE
- Procureur de la République adjoint : ZEKAKANI (Thomas Chris)

Substituts :
- NGOULOUBI (Jérôme)
- IBARA IBOMBO (Dann 2)
- DIKONDA (Marc)
- NZIMBIKISSA (Françoise)
- NZOULANI KOUMBOU (Serge Armel)
- MAKOSSO (Collinet)
- MAVOUNGOU SOUAMI

3) Instruction :
- Doyen des juges : OKO NGAKALA (André)

- Juge d’instruction du 2e cabinet : ITOUA (Privat)

- Juge d’instruction du 3e cabinet : GAMPIKA (Marcelle)

- Juge d’instruction du 4e cabinet : BITOUMBOU (Jean Louis)

- Juge d’instruction du 5e cabinet : KINOUANI (Hervé)

4) Président du Tribunal pour enfants :
- KOUBOUNGA (Sylvie) épouse MANTARI

IX - TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRAZZAVILLE

- Président : BIKINDOU (Gérard)

X-TRIBUNAUX D’INSTANCE DE BRAZZAVILLE

1) Tribunal d’instance de Bacongo-Makélékélé
- Président : LOUTETE (Jérôme)
- Procureur de la République : NZOULANI KOUMBOU (Serge Armel)

2) Tribunal d’instance de Poto-Poto Moungali
- Président : OPO (Alain Michel)
- Procureur de la République : DIKONDA (Marc)

3) Tribunal d’instance de Talangaï - Ouénzé
- Président : NKOUA (Aline)
- Procureur de la République : IBARA IBOMBO (Dann 2)

4) Tribunal d’instance de M’Filou
- Président : ONDONO (Fernand Romain)
- Procureur de la République : MAVOUNGOU SOUAMI

XI - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE POINTE-NOIRE 

1) Siège :
- Président : PAMBOU (Antoine Michaël César)
- Vice Président : KOULANGOU (Ferdinand)

- Président de la 2e chambre civile : MAKAYA (Jean Paul)

- Président de la 2e chambre correctionnelle : MALONGA
(Noëlle Elisabeth)

Juges :
- MIAKASSISSA (Berthe Georgaly)
- DIAMBONGA (Brigitte)
- LOEMBA (André)
- NZILA MALANDA
- MAVOUNGOU (Joseph)

2) Parquet :
- Procureur de la République : PANGOUD (Christophe)
- Procureur de la République adjoint : EMBENGA (Valérien)

- Substituts :
- BOUITY (Jean Didier Claude)
- LOUBOUNGOU (Félicien Pierre)
- ITOUA ELENGA (Alain Crépin)

3) Instruction :
- Doyen des juges : DJIMBI SIMOUNA

- Juge d’instruction du 2e cabinet : ABIA (Henri Faustin)

- Juge d’instruction du 3e cabinet : ITSA (Roger Justin)

- Juge d’instruction du 4e cabinet : MBEMBA (Henri Bonaventure)

4) Président du Tribunal pour enfants

- Président : MPOUO MONTSOUKA

XII - TRIBUNAL DE COMMERCE DE POINTE-NOIRE

- Président : IWANDZA (Didier Narcisse)

XIII- TRIBUNAL DU TRAVAIL DE POINTE-NOIRE

- Président : MANTISSA (Catherine)

XIV - TRIBUNAUX D’INSTANCE DE POINTE-NOIRE 

1) Tribunal d’instance de Tié-Tié :
- Président : ONGOUNDOU (Constant)
- Procureur de la République : LOUBOUNGOU (Félicien
Pierre)

2) Tribunal d’instance de Tchinouka :
- Président : MAVOUNGOU (Jean Patrice)
- Procureur de la République : ITOUA ELENGA (Alain
Crépin)

XV - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE DOLISIE 

1) Siège :
- Président : SOUKOU (Jean Romain)

- Juge d’instruction du 1er cabinet : KOUPENA (Philippe)

Juges :
- KOMBILA MOUSSAVOU
- YENGUITA NANITELAMIO

2) Parquet :
- Procureur de la République : KOKOLO (Gabriel)
- Substitut : MANKONDI (Jean)

XVI - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE SIBITI 

1) Siège :
- Président : YOUNGA KISSENGO (Daniel)
- Juge d’instruction : MILANDOU (Azère)

Juge :
- BIKINDOU (Honoré)

2) Parquet :
- Procureur de la République : NGOULOU LIE (Maixent)

XVII - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE MOSSENDJO 

1) Siège :
- Président : MISSILOU (Bernard)
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- Juge d’instruction : BOUANGA (Clément)

Juges :
- MAVOUNGOU TATI (Jean Paul)

2) Parquet :
- Procureur de la République : PEMBE (Charles)

XVIII - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE MADINGOU 

1) Siège :
- Président : MVOUELEMBA (Jean Stéphane)
- Juge d’instruction : KIDIDIMPOUA (Patrice Nestor)

Juges :
- MAZOUVI (Frédéric)
- MOUANGA (Jean)

2) Parquet :
- Procureur de la République : MANKOU (Joseph)

XIX - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE MOUYONDZI 

1) Siège :
- Président : MOULONGO (Jean Marie)
- Juge d’instruction : BINIAKOUNOU (Célestin)

Juges :
- MOUKILA (Roger)
- KITEMBO (Isidore)

2) Parquet :
- Procureur de la République : MANKITA (Clément)

XX - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE KINKALA 

1) Siège :
- Président : MFOUNA (Rémy)
- Juge d’instruction : MATSIMOUNA (Jean Pierre)

Juge :
- MASSAMBA (Alain)

2) Parquet :
- Procureur de la République : MIENDOUDI (François)

XXI - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE KINDAMBA 

1) Siège :
- Président : NTARI (Clément)
- Juge d’instruction : KOUAKA (Daniel)

Juges :
- BATOUDIDI (André)
- MBEMBA (Etienne)

2) Parquet :
- Procureur de la République : KOUHOUAKOUANDA (Dagobert)

XXII - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE DJAMBALA 

1) Siège :
- Président : NZABA (Pierre)
- Juge d’instruction : NSALA (Bernard)

Juges :
- TSIBA ENGOBO (Patrick Elvis)
- NGANTSOUO (Firmin)

2) Parquet :
- Procureur de la République : NGANZINO-NGOUNGA

XXIII - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE GAMBOMA 

1) Siège :
- Président : TATI(Pascal)
- Juge d’instruction : KIMBOUALA (Raymond)

Juges :
- SAMBA (Anicet Edmond)
- BOUKA (Maurice)

2) Parquet :
- Procureur de la République : NGOMBO (Jean)

XXIV - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE D’OWANDO 

1) Siège :
- Président : HAMADOU (Belo)
- Juge d’instruction : NAKOUMOUYOULA (Bernard)

Juges :
- GNONI (Henri)
- OKOMBI (André Roger)

2) Parquet :
- Procureur de la République : ELANGUI (Séraphin)

XXV - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE D’OYO 

1) Siège :
- Président : OKO (Désiré)
- Juge d’instruction : OGNANGUE (Michel)

Juges :
- NGOMBE (Armando Féliz)
- BOSSOUBA (Venceslas Xavier)

2) Parquet :
- Procureur de la République : IKOLO (Guy Alain)

XXVI - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE MOSSAKA 

1) Siège :
- Président : GOUAMPAKA (Gaston)
- Juge d’instruction : MOBEKO (Edouard)

Juges :
- ELENGA (Dieudonné)
- MBEDI (Faustin)

2) Parquet :
- Procureur de la République : OBAMBI (Juvet Fidèle)

XXVII - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE D’EWO 

1) Siège :
- Président : MELION Luc
- Juge d’instruction : NGOKO Pierre

Juges :
- MIAMBI (Honoré)
- MONDELE (Faustin)

2) Parquet :
- Procureur de la République : OPENGA (Gilbert)

XXVIII - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE OUESSO 

1) Siège :
- Président : AKONDO OSSENGUE
- Juge d’instruction : BINDIKOU (Joseph)

Juges :
- GOMA (Jean)
- NDINGA (Appolinaire)

2) Parquet :
- Procureur de la République : EYANGUE (Edmond)

XXIX - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE D’IMPFONDO 

1) Siège :
- Président : NKOULOU (Narcisse)
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- Juge d’instruction : MONDZENGA (Albert)

Juges :
- KOUMBOU (Serge Armel)
- EKOUNDZOULA (Christian Régi)

2) Parquet :
- Procureur de la République : SONDOU (Nazaire)

Le présent décret  prend effet à compter de la date de prise de
fonctions des intéressés.

Décret n° 2009-151 du 13 mai   2009. M. MBIKA
(Jean Pierre) est nommé inspecteur général des juridictions et
des services judiciaires.

M. MBIKA (Jean Pierre) percevra les indemnités prévues par
les textes en vigueur.

Le présent décret  prend effet à compter de la date de prise de
fonctions de M. MBIKA (Jean Pierre).

Décret n° 2009-152 du 13 mai 2009. M. NGOKOU-
BA MOKE (Jean François) est nommé inspecteur général
adjoint des juridictions et des services judiciaires.

M. NGOKOUBA MOKE (Jean François) percevra les indemni-
tés prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de prise de
fonctions de M. NGOKOUBA MOKE (Jean François).

Décret n° 2009-153 du 13 mai   2009. Les magis-
trats dont les noms et prénoms suivent sont nommés inspec-
teurs à l’inspection générale des juridictions et des services
judiciaires :

- Mme BAYIDIKILA AWA (Aimé) épouse NTSILA ;
- M. BARONDINGA (Mathieu) ;
- M. KAMBA (Jean Jacques) ;
- M. MALANDA (Pierre Julien Ausone)
- M. MISSAMOU (Joseph) ;
- M. KAMPAKOL (Guy Antouonin).

Les intéressés percevront les indemnités prévues par les textes
en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de prise de
fonctions des intéressés.

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES 
ET DU BUDGET

AGREMENT 
(retrait)

Arrêté n° 2739 du 4 mai 2009. Il est retiré au crédit
Maouené, établissement de microfinance de troisième caté-
gorie conformément à l’article 24, alinéa 2 du règlement 
n° 1-2 du 13 avril 2002, l’agrément accordé par l’arrêté 
n° 5346 du 31 juillet 2006.

En conséquence, il n’est plus autorisé à effectuer les opéra-
tions et services de la microfinance tels que définis par la régle-
mentation en vigueur. 

Arrêté n° 2740 du 4 mai 2009. Il est retiré à M.
MAOUENE (Michel), dirigeant de crédit Maouéné l’agrément
accordé par arrêté n° 5347 du 31 juillet 2006.

En conséquence, il n’est plus autorisé à effectuer les opéra-

tions et services de la microfinance tels que définis par la régle-

mentation en vigueur.

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION DU TERRITOIRE
ET DE LA DECENTRALISATION

NATURALISATION

Décret n° 2009-144 du 8 mai 2009. Mme PARAISO
ROUKAYATH (Julienne), née le 9 janvier 1968 à Lomé au
Togo, fille de Paraiso Kafilou et de Boucharafatou Ramanou,
tous deux de nationalité togolaise, domiciliée au n° 42 rue
Nzambi, arrondissement n° 1 Emery Patrice LUMUMBA à
Pointe-Noire, est naturalisée congolaise.

Mme PARAISO ROUKAYATH (Julienne) est assujetti aux
dispositions de l’article 33 de la loi n°35-61 du 20 juin 1961
susvisée.

L’intéressée renonce à la nationalité togolaise conformément
au procès verbal de prestation de serment dressé par le tribu-
nal de grande instance de Pointe-Noire, le 16 janvier 2004.

Les enfants de Mme PARAISO ROUKAYATH (Julienne) accè-
dent à la nationalité congolaise en vertu des dispositions de
l’article 44 de la loi n°3561 du 20 juin 1961 portant Code de la
nationalité congolaise.

Décret n° 2009-145 du 8 mai 2009. M. DOSSOU
CLAUDE COMLAN, né en 1949 à Toffo-Sedji, République de
Bénin, fils de DOSSOU (Dekpe Assocheme) et de HOUNDETE-
NOU, tous deux de nationalité béninoise, domicilié à
Brazzaville OCH case Y069V-Moungali III, arrondissement n°
3, est naturalisé congolais.

M. DOSSOU CLAUDE COMLAN est assujetti aux dispositions
de l’article 33 de la loi n° 35-61 du 20 juin 1961 susvisée.

L’intéressé renonce à la nationalité béninoise conformément
au procès-verbal de prestation de serment civique dressé par
le tribunal de grande instance de Brazzaville, le 10 novembre
2003.

Les enfants de M. DOSSOU CLAUDE COMLAN accèdent à la
nationalité congolaise en vertu des dispositions de l’article 44
de la loi n° 35-61 du 20 juin 1961 portant code de la nationa-
lité congolaise.

Décret n° 2009-146 du 8 mai 2009. M. SENOU
(Vignon Henri Ferdinand), né en 1958 à Porto-Novo,
République de Bénin, fils de SENOU (François) et de AGBO-
TON (Bernadette), tous deux de nationalité béninoise, domici-
lié à Brazzaville, est naturalisé congolais.
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M. SENOU (Vignon Henri Ferdinand) est assujetti aux dispo-
sitions de l’article 33 de la loi n° 35-61 susvisée.

L’intéressé renonce à la nationalité béninoise conformément

au procès-verbal de prestation de serment civique dressé par

le tribunal de grande instance de Pointe-Noire, le 18 janvier

1996.

Les enfants de M. SENOU (Vignon Henri Ferdinand) accèdent
à la nationalité congolaise en vertu des dispositions de l’article
44 de la loi n° 35-61 du 20 juin 1961 portant code de la natio-
nalité congolaise.

Décret n° 2009-147 du 8 mai 2009. M. RAMESH
FAR (Rashid), né le 27 juillet 1948 à Téhéran Iran, fils de
Fereydou et de Morvarid, enseignant contractuel, domicilié au
centre ville rue Maloango Moé-Poaty n° 34, arrondissement n°
1 Lumumba Pointe-Noire, est naturalisé congolais.

M. RAMESH FAR (Rashid) est assujetti aux dispositions de
l’article 33 de la loi n° 35-61 du 20 juin 1961 susvisée.

L’intéressé renonce à la nationalité iranienne conformément
au procès-verbal de prestation de serment civique dressé par
le tribunal de grande instance de Tié-Tié, le 27 janvier 2003.

Les enfants de monsieur RAMESH FAR (Rashid) accèdent à la
nationalité congolaise en vertu des dispositions de l’article 44
de la loi n°35-61 du 20 juin 1961 portant code de la nationa-
lité congolaise.

MINISTERE DE LA PECHE MARITIME 
ET CONTINENTALE, CHARGE DE L’AQUACULTURE

NOMINATION

Décret n° 2009-148 du 8 mai 2009. M. ESSEMA
(Emile) est nommé secrétaire général du comité régional des
pêches du Golfe de Guinée.

Le présent décret, prend effet à compter de la date de prise de
fonction de M. ESSEMA (Emile).

ERRATUM

Arrêté n° 2351 du 22 avril 2009 du Journal officiel
n° 18 du 29 avril 2009, page 1105, deuxième colonne. 

Au lieu de :

MASSENIIO (Julien Eléonore)

Lire :

MASSENGHO (Julie Eléonore)

Le reste sans changement.

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCE -

ASSOCIATIONS

DÉPARTEMENT DE BRAZZAVILLE

CRÉATION

Année 2009

Récépissé n° 12 du 28 janvier 2009. Déclaration au
ministère de l’administration du territoire et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘‘ASSOCIATION LUMIE-
RE’’, en sigle ‘’A.L.’’. Association à caractère humanitaire. 
Objet : assainir les villes ; contribuer à la gestion des ordures
ménagères. Siège social : 1071, rue Sainte Anne, Ouenzé,
Brazzaville. Date de la déclaration : 17 novembre 2008.

Récépissé n° 33 du 23 février 2009. Déclaration au
ministère de l’administration du territoire et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘‘ASSEMBLEE CHRETIEN-
NE MONTAGNE SAINTE’’, en sigle ‘’A.C.M.S.’’. Association à
caractère religieux. Objet : annoncer l’évangile de Jésus-
Christ ; aider les frères et sœurs à vivre dans la foi chré-
tienne ; contribuer à l’affermissement moral et spirituel de ses
fidèles ; procéder à la purification et à la délivrance des
malades.  Siège social : 9, rue Massa, Talangaï, Brazzaville.
Date de la déclaration : 10 mars 2008.

Récépissé n° 93 du 8 avril 2009. Déclaration au
ministère de l’administration du territoire et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘’ASSOCIATION CONGO-
LAISE POUR L’ACTION SOCIALE ET LE DEVELOPPEMENT’’,
en sigle ‘’A.C.A.S.D.’’. Association à caractère socio-écono-
mique. Objet : organiser des formations professionnelles et
regrouper les jeunes désoeuvrés autour des petits métiers
comme la couture, la menuiserie et la pâtisserie ; lutter ccon-
tre l’analphabétisme en milieu juvénile ; sensibiliser les popu-
lations sur les questions d’assainissement de leur environ-
nement. Siège social : 14, rue Campement, Ouenzé,
Brazzaville. Date de la déclaration : 4 septembre 2008.

Récépissé n° 103 du 20 avril 2009. Déclaration au
ministère de l’administration du territoire et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘’ASSOCIATION SOLEIL
MENUISERIE MODERNE’’, en sigle ‘’AS.M.M.’’. Association à
caractère socio-économique. Objet : faire la promotion de la
menuiserie moderne ; former les jeunes dans les différents
axes de la menuiserie moderne ; créer un esprit d’épanouisse-
ment entre les membres.  Siège social : 103, rue Bandas, Poto-
Poto, Brazzaville.  Date de la déclaration : 26 janvier 2006.

Récépissé n° 108 du 21 avril 2009. Déclaration au
ministère de l’administration du territoire et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘‘TA BA WA’’. Association à
caractère culturel. Objet : promouvoir la danse, le théâtre, le
conte, la lecture, l’artisanat et le cinéma d’Afrique et de les
faire valoir à travers le monde.  Siège social : 94, rue Berthelot,
Bacongo, Brazzaville.  Date de la déclaration : 12 mars 2009.
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Récépissé n° 117 du 27 avril 2009. Déclaration au
ministère de l’administration du territoire et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘’ASSOCIATION VEUVE
DE SAREPTA’’, en sigle ‘’VE.SA.’’. Association à caractère
socio-économique. Objet : inciter à l’exercice d’activités écono-
miques de leur choix ; appuyer et accompagner par gestion
assisté et protéger ; promouvoir une éthique loyale de veuve
mère de famille.  Siège social : 56, rue Louango, Poto-Poto,
Brazzaville.  Date de la déclaration : 14 avril 2009.

Récépissé n° 118 du 27 avril 2009. Déclaration au
ministère de l’administration du territoire et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘‘MUTUELLE D’ENTRAIDE
ENTRE NOUS LES AMIES’’, en sigle ‘’MEENA.’’ Association à
caractère social. Objet : aider et assister les membres dans les
moments de joie et de malheur ; renforcer les liens entre les
membres.  Siège social : 74, rue Jolly, Bacongo, Brazzaville.
Date de la déclaration : 21 janvier 2009.

Année 2008

Récépissé n° 390 du 31 décembre 2008. Déclaration
au ministère de l’administration du territoire et de la décentra-

lisation de l’association dénommée : ‘’MISSION DU CHRIST
AU CONGO BRAZZAVILLE’’, en sigle ‘’M.C.C.B.’’. Association à
caractère réligieux. Objet : organiser les campagnes d’évangé-
lisation, des séminaires bibliques, des conférences et des
conventions ; créer des cercles d’intercession ; collaborer avec
les autres églises ou associations pour soutenir les serviteurs
de Dieu sur le champ missionnaire. Siège social : 64, rue
Mbochis, Poto-Poto, Brazzaville.  Date de la déclaration : 10
mai 2004.

Année 1998

Récépissé n° 44 du 7 juillet 1998. Déclaration au
ministère de l’intérieur de l’association dénommée :
‘‘SCHNELL’’. Association à caractère social. Objet : aider la
jeunesse à se réinsérer dans la société ; aider la population à
prendre conscience des maux particuliers comme le SIDA, le
diabète et de la prévenir ; aider à la rédynamisation de la vie
sportive et culturelle de la jeunesse.  Siège social : Case
J257V, OCH, Moungali III, Brazzaville. Date de la déclaration :
28 février 1998.
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